
Rapport concernant les acquisitions 2024 de la Ville auprès de :

Sas IMMALDI ET COMPAGNIE : Parcelle cadastrée AX 140, sise rue de la Lisique, d’une superficie de 9 m² acquise dans le cadre de 
l’alignement de la rue de la Lisique.

Mme VERGNET Marcelle : Parcelle cadastrée BD 439, sise à l’angle des rues Debussy et César Franck, d’une superficie de 6 m² acquise dans le 
cadre de la création d’un pan à l’angle des 2 voies.

M Benard René et Mme BEEDASY Marie: Parcelle cadastrée AS 467, sise à l’angle des rues Victor Hugo Prolongé et la Forêt, d’une superficie de 
15 m² acquise dans le cadre de la création d’un pan à l’angle des 2 voies.

Consorts KRUKOWSKI : Parcelle cadastrée BH 567, sise à l’angle des rues Laplace et Gaston Jaillon, d’une superficie de 25 m² acquise dans le 
cadre de la création d’un pan à l’angle des 2 voies.

sas SOLOGNE ET LOIRE HABITAT: Parcelles cadastrées AT 923-924-929, correspondant à l’emprise de la rue Georges Séguy, d’une superficie 
totale de 715 m² acquise dans le cadre de l’intégration de la voie dans le domaine public.

Rapport concernant les cessions 2024 de la Ville auprès de :

SCI DIM : Local commercial au sein d’une copropriété, parcelle cadastrée AY 590, sise 63 ter rue Roger Salengro, cédée pour le transfert d’une 
activité commerciale existante dans un local vacant.




